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- par courrier (voir adresse ci-dessous),
-  par mail :   amelie.colin@chu-rouen.fr ou 
 aurelie.daubry@chu-rouen.fr,
- par téléphone : 02 32 88 56 64 ou 02 32 88 56 65,
-  en vous rendant directement à l’adresse ci-dessous.

1, rue de Germont - 76031 Rouen cedex 1
Tél. : 02 32 88 89 90
www.chu-rouen.fr

LA CDU

COMMISSION
DES USAGERS

Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative  
aux droits des malades et à la qualité du  
système de santé

Décret n°2005-213 du 2 mars 2005

Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système santé

 COMMENT SAISIR LES MEMBRES DE LA CDU ?

S’informer
sur ses droits

Pour toute information complémentaire : 

Direction des affaires juridiques et 
Direction de la patientèle 

CHU de Rouen
1 rue de Germont

Germont, porte G5, rez-de-chaussée
76031 Rouen cedex

www.chu-rouen.fr
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Les directives anticipées n’ont pas de durée 
de validité. Elles sont cependant révocables et 
révisables à tout moment et par tous moyens.

Elles sont conservées dans votre dossier 
médical.

1, rue de Germont - 76031 Rouen cedex 1
Tél. : 02 32 88 89 90
www.chu-rouen.fr

FAIRE CONNAÎTRE
SA VOLONTÉ

LES 
DIRECTIVES
ANTICIPÉES

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits  
des malades et à la qualité du système de santé.
Loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits  
des malades et à la fin de vie.
Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nou-
veaux droits en faveur des malades et des per-
sonnes en fin de vie. 
Article L1111-11 du Code de la santé publique.

QUELLE EST LA DURÉE DE VALIDITÉ 
DES DIRECTIVES ANTICIPÉES ?

S’informer
sur ses droits

Pour en savoir plus :
www.chu-rouen.fr

S’informer
sur ses droits

LES VALEURS ET
EFFETS PERSONNELS

DU PATIENT
HOSPITALISÉ
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Articles L1113-1 à L1113-10 et R1113-1 à R1113-9
du code de la santé publique

RESPONSABILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT

ATTENTION !
En cas de vol, perte ou détérioration, l’hôpital sera responsable 
uniquement des objets déposés. Pour les objets non déposés, 
la responsabilité de l’établissement ne pourra être engagée 
qu’en cas de faute de sa part.

L’inventaire ne constitue pas une preuve de la faute de l’éta-
blissement.

L’hôpital ne peut être tenu pour responsable lorsque la dégra-
dation du bien a été rendue nécessaire pour l’exécution d’un 
acte médical ou pour dispenser un soin.

Vous pouvez adresser toute réclamation concernant la perte, 
le vol ou la détérioration de l’un de vos objets, par courrier à :

Direction des affaires juridiques
Direction des relations avec la patientèle 
et la médecine de ville
CHU de Rouen
1 rue de Germont
Germont - Porte G5 - rez-de-chaussée
76031 Rouen Cedex
Tél. : 02 32 88 56 63

1, rue de Germont - 76031 Rouen cedex
Tél. : 02 32 88 89 90 - Fax : 02 32 88 87 86
www.chu-rouen.fr

OÙ DÉPOSER ET RETIRER SES OBJETS DE VALEUR ?

Les dépôts peuvent être effectués et retirés dans les jours sui-
vant l’admission, auprès de la Régie de dépôt à l’espace accueil 
clientèle, située :

• Hôpital Charles-Nicolle (accueil central)
De 8h30 à 17h du lundi au jeudi
De 8h30 à 16h le vendredi

• Hôpital de Bois-Guillaume (Pavillon de l’Argilière)
De 8h30 à 16h30 du lundi au vendredi

• Hôpital Saint-Julien (Espace accueil clientèle)
De 8h30 à 17h du lundi au jeudi
De 8h30 à 16h le vendredi

• Maison de retraite Boucicaut
Accueil
De 8h30 à 17h le lundi et mardi
Fermé le mercredi
De 8h30 à 16h20 le jeudi
De 8h30 à 16h le vendredi

• Hôpital de Oissel
Les dépôts sont assurés uniquement par les soignants.
Les retraits ont lieu à l’accueil :
De 8h à 11h et de 12h à 16h30 du lundi au vendredi.

ATTENTION !
Le retrait des valeurs a lieu à la Trésorerie principale située
à l’hôpital Charles-Nicolle dans certains cas :
> si la durée du séjour est supérieure à 15 jours,
> si votre dépôt en argent liquide est important,
> si le retrait est assuré par un ti ers,
> en cas de décès du pati ent.

Trésorerie principale
Hôpital Charles-Nicolle • Germont - Porte G4 - 2e étage
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-16h
Tél. : 02 32 88 81 56
Pour en savoir plus : www.chu-rouen.fr

S’informer
sur ses droits

LA
PERSONNE 

DE CONFIANCE

FAIRE CONNAÎTRE
SA VOLONTÉ

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé

Loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des 
malades et à la fin de vie

Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits 
en faveur des malades et des personnes en fin de vie
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Pour en savoir plus :  www.chu-rouen.fr

COMMENT DÉSIGNER LA PERSONNE 
DE CONFIANCE ?

Lors de votre admission à l'hôpital, le médecin vous 
informe de cett e possibilité et un livret d'accueil 
de la personne hospitalisée vous sera remis dans 
lequel est annexé un formulaire permett ant la 
désignati on de votre personne de con ance. Celui-
ci sera inséré dans votre dossier médical.
Vous avez également la possibilité de remplir le 
formulaire ci-joint.

Cett e désignati on doit nécessairement être écrite 
et cosignée par la personne de con ance.
La personne de con ance choisie doit être infor-
mée de ses missions et doit les accepter.
Cett e désignati on est valable pendant toute la du-
rée de l’hospitalisati on. Elle est révocable et révi-
sable à tout moment.

Formulaire
de désignation 

de la personne de confiance

à remett re
à l’équipe soignante 

du service
où vous êtes hospitalisé(e)

1, rue de Germont - 76031 Rouen cedex
Tél. : 02 32 88 89 90 - Fax : 02 32 88 87 86
www.chu-rouen.fr

    ATTENTION :

La personne de con ance n'est pas nécessaire-
ment la personne à prévenir lors de votre hos-
pitalisati on. Ces deux personnes ont des rôles 
diff érents.

La personne à prévenir est la personne qui sera 
informée de votre état de santé en cas d'urgence 
ou en cas de problème pendant votre séjour. On 
vous demandera de la désigner dès votre entrée 
à l'hôpital.

S’informer
sur ses droits

L’ACCÈS
AU DOSSIER

MÉDICAL
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Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux 
droits des malades et à la qualité du système 
de santé.

Article L1111-7 du code de la santé publique et 
L1111-1.

LES MODALITÉS :

LES PIÈCES JUSTIFICATIVES
Si la demande porte sur votre propre dossier médical, vous de-
vez fournir la copie d’une pièce justifiant de votre identité (carte 
d’identité, passeport ou permis de conduire).

Si la demande porte sur le dossier médical d’un tiers (mineur, 
majeur placé sous une mesure de protection juridique avec 
représentation relative à la personne (tutelle)), vous devez 
joindre : 
 -  la copie de votre pièce d’identité (carte d’identité, passeport 

ou permis de conduire),
 -  la copie du livret de famille et/ou copie de l’intégralité de l’ex-

trait de l’acte de naissance si le patient est mineur,
 -  la copie de l’ordonnance du juge des contentieux si le patient 

est placé sous une mesure de protection juridique avec repré-
sentation relative à la personne.

  
Si la demande porte sur le dossier médical d’une personne dé-
cédée, vous devez joindre :
 -  la copie de votre carte nationale d’identité,
 -  les pièces justifiant votre qualité (livret de famille, attestation, 

acte de notoriété),
 -  la copie de l’acte de décès.

VOS COORDONNÉES
Elles doivent être indiquées dans votre demande : nom, pré-
nom, adresse et numéro de téléphone.

Pour en savoir plus :
www.chu-rouen.fr

QUELS SONT LES DÉLAIS  
POUR OBTENIR UN DOSSIER MÉDICAL ?

La communication du dossier médical doit intervenir au plus 
tard dans les 8 jours suivant la demande dûment complétée et 
accompagnée des pièces justificatives et au plus tôt dans les  
48 heures.

Si les informations datent de plus de 5 ans ce délai est porté à  
2 mois. Cette période de 5 ans court à partir de la date à la-
quelle l’information médicale a été constituée.

Les dossiers sont conservés 20 ans à compter de la date du der-
nier séjour ou de la dernière consultation.

Pour les mineurs, le dossier médical est conservé jusqu’à leur 
28e anniversaire. 

1, rue de Germont - 76031 Rouen cedex
Tél. : 02 32 88 89 90
www.chu-rouen.fr

LES FRAIS POSSIBLES
L’original du dossier médical est toujours conservé par les ser-
vices concernés. C’est pourquoi ce sont des copies qui vous sont 
délivrées.

Les copies vous seront envoyées sous pli recommandé et l’envoi 
vous sera facturé. La consultation sur place est gratuite., 

Pour en savoir plus :
www.chu-rouen.fr
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Vous avez la possibilité de saisir un médiateur 
médical ou non médical qui, après vous avoir 
rencontré(e), rédigera un rapport qui vous sera 
transmis ainsi qu’au président de la CDU, lequel 
vous ti endra informé(e) des suites données à 
votre réclamati on.

Lors de la médiati on, vous pouvez être 
accompagné(e) d’un représentant des usagers, 
membre de la commission des usagers.

Si la plainte met exclusivement en cause 
l’organisati on des soins et le foncti onnement 
médical du service, c’est le médiateur médical 
qui est compétent.

Le médiateur non médical est saisi pour les 
plaintes ou réclamati ons étrangères à ces 
questi ons.

Vous pouvez joindre un médiateur :

Par courrier adressé à :
Monsieur ou Madame le médiateur

Directi on des aff aires juridiques
CHU de Rouen

1 rue de Germont  - 76031 ROUEN Cedex

Par téléphone : 02 32 88 56 64
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1, rue de Germont - 76031 Rouen cedex
Tél. : 02 32 88 89 90 - Fax : 02 32 88 87 86
www.chu-rouen.fr

Direction de la clientèle e

1, rue de Germont - 76yer à :
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REMERCIEMENTS
ET

RÉCLAMATIONS

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002
relati ve aux droits des malades et à la qualité 
du système de santé

Décret n° 2005-213 du 2 mars 2005

COMMENT JOINDRE UN MÉDIATEUR ?
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S’informer
sur ses droits



Elle veille à ce que vous puissiez, le cas échéant, 
exprimer vos griefs auprès des responsables de 
l’établissement, entendre leurs explications et être 
informé(e) des suites de vos demandes.
Elle est chargée de veiller au respect des droits des 
usagers et de contribuer à l’amélioration de la quali-
té de l’accueil et de la prise en charge. Ainsi, la Com-
mission des usagers est à votre écoute et facilite vos 
démarches en vous exposant les différentes voies de 
conciliation et de recours possibles en cas d’insatis-
faction de votre part sur la qualité de votre prise en 
charge.
La commission est informée de l’ensemble des 
plaintes ou réclamations formulées par les usagers, 
ainsi que des suites qui leur sont données.
Elle est consultée sur l’organisation des parcours de 
soins et peut se saisir de tout sujet se rapportant à 
la politique de qualité et de sécurité des soins éla-
borée par la Commission médicale d’établissement. 

1 président pouvant être le Directeur de l’établisse-
ment, un représentant des usagers ou un média-
teur.
2 médiateurs médicaux,
2 médiateurs non médicaux,
4 représentants des usagers,
2 représentants du personnel,
2 représentants de la Commission des soins  
infirmiers, de rééducation et médico-techniques,
le responsable de la politique qualité,
le directeur des soins ou son représentant. 
 

Le CHU de Rouen dispose règlementairement 
d’une Commission des usagers (CDU).

L’objectif principal de cette commission est de 
créer un lieu d’échange pour favoriser le dia-
logue entre les professionnels de santé et les 
usagers. 

QUELLES SONT LES MISSIONS DE LA CDU ?

QUI SONT LES MEMBRES DE LA CDU ?

Elle fait des propositions et est informée des suites 
qui leurs sont données.
Elle participe à l’élaboration de la politique menée 
dans l’établissement en ce qui concerne l’accueil et 
la prise en charge, l’information et les droits des usa-
gers.
La Commission des usagers rédige un rapport annuel 
d’activité.


